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Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : /
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 041

Convention de mise à disposition des agents du SDIS auprès du SUMF

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424^27^du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1erVice-Président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Presidente du bureau du conseil d'administration,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance:

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major,

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest ;

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception .
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-041 : Convention de mise à disposition des agents du SDIS auprès du
SUMF

Le SDIS et le Conseil départemental ont signé, te 8 janvier 2020, une convention de partenariat relative
à la création d'un service unifié entre te département de la Haute-Loire et le SDIS.

Elle a été complétée par une convention de mise à disposition d'agents du SDIS auprès du SUMF. Cette
convention, signée également le 8 janvier 2020, mettait à disposition du SUMF 3 agents PATS du SDIS
jusqu'au 31 décembre 2022.
Un 1er avenant a prolongé cette mise à disposition jusqu'au 30 juin 2023.

Il s'agit d'une part de régulariser la situation via un 2ème avenant au 1e1" juillet 2023 et d'autre part à tenir
compte de la fin de la mise à disposition de M. Pascal GtBERT au 31 octobre 2023.

Enfin, il est prévu qu'une nouvelle convention de partenariat soit mise en place à compter du 1er janvier
2024.

Ainsi, deux avenants sont proposés :

> Avenant  2 prolongeant la mise à disposition des 3 agents du 1e1
" 

juillet 2023 au 31 octobre

2023;
> Avenant  3 prolongeant la mise à disposition des 2 agents restants (Monsieur David LAURENT

et Monsieur Sébastien GERENTON) du 1er novembre 2023 au 31 décembre 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident les deux avenants.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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LE DÉPARTEMENT /Hteyte-Loire
LE DÉPARTEMENT

AVENANT  2

À LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES AGENTS DU SOIS AUPRES DU SERVICE UNIFIE
DE MAINTENANCE DES MATERIELS ET DES VEHICULES DE LA DIRECTION DES SERVICES

TECHNIQUES DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE ET DU SOIS
.nmtnnninmK

Entre les soussignés :

Le Département de la Haule-Loire, représenté par M. Philippe DELABRE, Vice-Président du Départemenf,
désigné d-après le Dépanement", d'une part,

El

Le Senfce Départemental tTlncendie et de Secours de la Haute-Loire. représenté MT Marie-Agnès PETIT,
Présidente du cansail d'administraflon, dsslgné d-après "le SDIS", d'aulre part,

VU la convention de mise à disposition des agents du SOIS auprès du semo unifié de maintenance des
maîérîels el des véhicules de la Direction des Services Tachnîques du Départemeht àë la Haute-Loire et du
SD1S signée le 8 janvier 2020.

AVENANT  3

À LA CONVEOTION DE MISE A DISPOSrTION DES AGENTS DU SD1S AUPRES DU SERVICE UNIRE
DE MAINTENANCE DES MATERIELS ET DES VEHICULES DE LA DIRECTION DES SERVICES

TECHNIQUESDU DEPARTEMENTDE LA HAUTE-LOIRE ET DU SOIS

Entre tes soussignés :

Le Département de la Haute-Loire, représwtè par IUI. PMippe DELABRE, Vfce-Presidenl du Déparfennent,
désigné d<après 'le Départemenr. d'une part,

Et

Le Service Départemental dlncsndle et de Secours de la Haute-Lolre, repT ésenté IVI"" Marie- Agnès PETIT,
Présidents du conseil d'adininlstratlon. dfeslgné d-après '1e SDIS", (l'autre part.

VU la convention de mise à disposition des agents du SOIS auprès du seivice unifié de maintenance des
matêtiels «t des véhicules de la Direction des Seivices Techmques du Département de la Haule-Lolre el du
SOIS signée le B janvier 2020.

Il a été convenu ce qui su'rt :

DURÉE

Article 1 : le premier alinéa de l'artide 1 est modifié comme suit :

a Le SOIS de la Haute-Lolre met à disposition du service unifié de maintenance porté par le Conseil
Départemental de la Hauts-Loire pour la période du ÎOjufn 2023 au 31 octobre 2023 :»

Le reste de la convention dsmeure inchangé.
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Fait e Le Puy-en-Velay. en deux exemplaires criginaux, le

Il a été convenu ce qui sort -

DUREE

Article 1 : Fartide 1 est modifié comtne SUN: :

» Le SOIS de la Haute-Lolre met à disposition du service unifié de inatotenance portÉ par le Conseil
DépartementBl île la Haute-Loire pour la période du .\ct novsmbre 2023 au 31 dêcambre 2023 :

> Monsieur David LAURENT, en qualité d'agenl de maîliise prindpal à raison de 33 heures
hsbdomadaires et 1607 heures par an, pour exercer les fonctions de Réceptionnaire adjoint sous la
responsaMlité hlèrarchiqire du Chef d'Ateller.

Poiir le Conseil Départemental
d^ la Hauto-Loire

LeVlce-PrésMent
Philippe DELABRE

Pour la Ssivice DépartBmental
d'Incendte et de Secoure de la
Haute-Loire

La Présidente
Marie-Agnés PETFT

> Monsieur Sébastien GERENTON, en auanté tfagenl de maîlrise principal à raison de 39
netxloinadaft'es et 16D7 heures par an, pour exeroer les fonctRnis de mécanicien s
respansaiiilife hiérarchique du Chef d'Atelier-

Le reste de la convenHon demsure Inchangè-

**fr**fct**M kM*fc***Jft***«**<

Fait à Le Puy-en-Velay, en deux exemplaaes onginaux, le

ras

la

Pour te Consalt Dêpartamsntal
d]e la Haute-Lolre

Le Vicc-Président
Philippe DELABRE

Pour te Service Département l
d'Incendie et de Secours de

Haute-toire

La Présidente
Marie. Agnès PETIT
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